
Eléments clés 

 16.687 ménages (86.026 personnes) enregistrés et 

identifiés par le programme DTM dans l’ensemble 

des régions du Mali. 54.987 PDIs dans les régions 

sud et 31.039 PDIs dans les régions nord.  

 Les mouvements des personnes déplacées vers le 

nord ont baissé de façon importante depuis le 

début de l’année et plus particulièrement à partir 

d’avril 2014. 

 Une enquête réalisée auprès des personnes 

déplacées au nord et au sud révèle que 69% des 

ménages interrogés souhaitent retourner dans 

leur lieu d’origine tandis que 28% souhaitent 

rester sur leur lieu de déplacement.  

 Une enquête réalisée auprès des personnes 

déplacées concernant les besoins primaires des 

PDIs a mis en évidence le fait que 52% des 

ménages interrogés ont des besoins alimentaires, 

17% des besoins en abris et 12% des besoins en 

termes d’article non-alimentaire.  

 371.144 personnes retournées ont été identifiées 

à Gao, Tombouctou, Mopti et Kidal. 
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Introduction 

Afin de répondre à la crise politico-militaire qui a affecté le Mali en 

2012, l’Organisation Internationale pour les Migrations (OIM) a 

initié en collaboration avec le Gouvernement Malien, un 

programme de Matrice de Suivi des déplacements (Displacement 

Tracking Matrix).  

L’objectif du programme DTM est de collecter des données 

actualisées sur les mouvements de populations générés par le 

conflit. Les évaluations menées dans le cadre de ce programme 

permettent de collecter des données concernant les populations 

déplacées et retournées ainsi que des informations concernant les 

zones de retour dans les régions nord.   

La méthodologie et les outils utilisés par le programme DTM ont 

été élaborés par la Commission Mouvement de Populations 

(CMP), groupe de travail du cluster protection.   

Les équipes DTM sont présentes dans l’ensemble des régions du 

Mali et sont composées de membres de la Direction Nationale du 

Développement Social (DNDS), de la Direction Générale de la 

Protection Civile (DGPC) et de l’OIM.  

Le  programme DTM reçoit le soutien financier du bureau de 

l’USAID pour les Secours d’Urgence en cas de Catastrophe à 

l’étranger (OFDA) et du Gouvernement du Japon.  

(Toutes les données présentées dans ce rapport sont disponibles au 

niveau des communes et des villages. Pour plus d’information, merci de 

contacter Dominique Vagery : mvagery@iom.int ou Abdramane Niama 

Togola (DNDS) : ant.togora@yahoo.fr  
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 Matrice de suivi des déplacements  

DEPLACES INTERNES 

Le nombre de personnes déplacées internes (PDIs) au Mali s’élève au 31 octobre 2014 à 86.026, ce qui 

correspond à une baisse par rapport aux données de juillet 2014 (101.279 PDIs)1. Ce chiffre confirme la tendance au 

retour des personnes déplacées observée depuis déjà plusieurs mois. 

Localisation des personnes déplacées 

Les données concernant les personnes déplacées sont le résultat des évaluations menées de façon hebdomadaire par 

l’équipe DTM. Au sud (Bamako, Kayes, Koulikoro, Ségou, Sikasso et Mopti), la présence des PDIs enregistrés au 

début de la crise est vérifiée au travers de visites porte-à-porte. Ces opérations permettent de mettre à jour les 

estimations concernant les personnes déplacées ainsi que certaines informations clés sur ces dernières. Au nord, les 

données concernant les PDIs sont collectées à travers de visites terrain au cours desquelles des informateurs clés 

(maire, chef de quartier ou de village, chef religieux, etc.) sont interrogés. Par ailleurs, les estimations concernant les 

personnes déplacées sont mises à jour en fonction des mouvements de populations identifiés de façon ponctuelle 

comme ce fut le cas après les évènements de Kidal en mai et juillet 2014.  

Déplacés Internes au Mali par région 

Sur l’ensemble du territoire malien, la ville de 

Bamako (31.146 PDIs) et la région de 

Koulikoro (13.111 PDIs) abritent le plus grand 

nombre de PDIs.  A Bamako, les communes VI, 

I et V accueillent la plus forte concentration de 

déplacés tandis qu’a Koulikoro, le cercle de Kati 

abrite le plus grand nombre de PDIs2. 

Au nord, la région de Kidal serait celle qui 

accueille le plus grand nombre de déplacés 

(12.025 PDIs). Ce nombre est dû au conflit de 

2012 mais surtout aux incidents qui ont affecté 

la région durant l’année 2014. Néanmoins, ces 

estimations sont à considérer avec la plus 

grande précaution du fait des difficultés d’accès        

aux zones concernées. A Tombouctou, la 

majorité des personnes déplacées se trouvent 

dans le cercle de Tombouctou qui est 

actuellement plus sécurisé que les autres cercles 

de la région. A Gao, le plus grand nombre de 

PDIs a été identifié à Ménaka. Ceci est dû à 

l’insécurité qui règne dans la zone depuis les 

évènements de mai 2014. Ces données, qui 

n’ont pas pu être mise à jour sur l’ensemble de 

la région pour des questions de sécurité, 

doivent néanmoins faire l’objet d’une 

actualisation plus précise.   

 

 

                                                
1 Rapport DTM, Août 2014 
2 Voir Annexe 1 

Région Ménage Individus Taille moyenne 

Bamako 5.018 31.146 6.2 

Kayes 252 731 2.9 

Koulikoro 2.075 13.111 6.3 

Mopti 1.480 4.665 3.2 

Segou 1.045 4.716 4.5 

Sikasso 401 618 1.5 

Gao 1.378 7.070 5.1 

Kidal 2.202 12.025 5.5 

Tombouctou 2.836 11.944 4.2 

TOTAL 16.687 86.026 5.2 

Communes Ménages Individus Taille moyenne 

Commune I 1.281 8.736 6.8 

Commune II 348 1.620 4.7 

Commune III 667 4.061 6.1 

Commune IV 471 1.895 4.0 

Commune V 997 6.028 6.0 

Commune VI 1.254 8.806 7.0 

TOTAL 5.018 31.146 6.2 

Répartition des personnes déplacées par commune-Bamako 
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Profil démographique et vulnérabilité 
 

La population déplacée est constituée à 52% de femmes et à 48% d’hommes. Par ailleurs,  55% des personnes 

déplacées sont des enfants et 45% des adultes.  

 

Répartition par âge et par sexe des populations déplacées au Mali 

Age Femme % Femme Homme % Homme Total général 
N/A 

95 0.1% 82 0.1% 177 

0/4 ans 
5 815 6.8% 5 213 6.1% 11 028 

5/11 ans 
8 803 10.2% 9 817 11.4% 18 620 

12/17 ans 
9 007 10.5% 8 831 10.3% 17 838 

18/59 ans 
18 027 21.0% 15 553 18.1% 33 580 

+ 60 ans 
2 587 3.0% 2 196 2.6% 4 783 

TOTAL 44 334 51.5% 41 692 48.5% 86 026 

 

Répartition des vulnérabilités identifiées parmi les populations déplacées dans les régions sud 

Les opérations de terrain dans les 

régions du sud ont permis de mettre à 

jour les informations concernant les 

vulnérabilités identifiées au sein des 

populations déplacées. D’après les 

critères de vulnérabilités établis par la 

Commission Mouvement de 

Populations, 5.936 personnes 

déplacées sont considérées comme 

vulnérables (7% de l’ensemble des personnes déplacées).  51% des personnes vulnérables sont considérées comme 

étant des enfants séparés tandis que 34% ont été identifiées comme malades chronique (maladie de longue durée 

et/ou évolutive). Néanmoins, il convient de considérer les estimations concernant les enfants séparés avec la plus 

grande précaution. En effet, le nombre élevés d’enfants séparés identifiés au Mali est aussi dû à la tradition de 

« confiage », qui consiste à placer un ou plusieurs enfants avec un membre de la famille. Ces enfants ne se retrouvent 

pas nécessairement en situation de vulnérabilité.    

 

 

POINTS DE SUIVI DES MOUVEMENTS DE POPULATIONS (FLOW MONITORING POINTS - FMP) 

Les points de suivi des mouvements de populations (Flow Monitoring Points-FMP en anglais) installés dans les villes 

de Bamako, Mopti, Tombouctou et Gao, attestent depuis mai 2013 d’un nombre cumulé de déplacements vers le 

nord supérieur au nombre cumulé des déplacements vers le sud.  

Les enquêtes réalisées aux points FMPs confirment donc la tendance au retour des personnes déplacées internes 

observée notamment à travers la baisse du nombre de PDIs. 

 

 

Vulnérabilité 
Total Pourcentage 

Enfants non accompagnés 
224 3,8% 

Ancien non accompagnés 
82 1.4% 

Enfants séparés 
3 041 51,2% 

Maladie chronique 
2 150 36.2% 

Personne en situation de handicap physique 
439 7,4% 

TOTAL 
5.936 100% 
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Graphique 1: Evolution du nombre de PDIs allant du nord vers le sud et du sud vers le nord de janvier 2013-septembre2014 

 

 

 Au total, de janvier 2013 à septembre 2014, 47.489 PDIs allant vers le sud ont été identifiés tandis que 180.947 

PDIs  se rendant au nord ont été recensés.  

 

Graphique 2: Nombre cumulé de PDIs allant du nord vers le sud et du sud vers le nord de janvier 2013 à septembre2014 

 
 

 

Les graphiques ci-dessus illustrent l’augmentation du nombre de voyages/retours vers les régions nord entre 

septembre et décembre 2013. Cette période correspond à la rentrée scolaire mais également à une relative stabilité 

en matière politique et sécuritaire (tenue des élections législatives, faible nombre d’incidents au nord). Cependant, 

on assiste depuis le début de l’année, et plus particulièrement depuis avril 2014 à une diminution du nombre de 

retour vers les régions nord. Cette tendance pourrait être due au fait que la majeure partie des personnes déplacées 

ait déjà regagnée leurs domiciles mais aussi à l’augmentation des problèmes de sécurité dans les régions nord qui 

dissuaderaient certaines personnes de regagner leurs domiciles. Par ailleurs, il semble que nombre de personnes 

déplacées n’aient plus l’intention de rentrer au nord.  
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En ce qui concerne les raisons de déplacements, sur  125 PDIs identifiés qui ont effectué le voyage du nord vers le 

sud du pays en septembre 2014, 48% ont déclaré quitter leurs domiciles pour cause d’insécurité alimentaire. Il 

semble en effet que de nombreux ménages aient des difficultés à subvenir à leurs besoins alimentaires du fait de la 

crise et se voient dans l’obligation de quitter leurs domiciles. Concernant les 1.242 PDIs identifiés qui ont regagné les 

régions nord, 84% disent rentrer du fait de l’amélioration de la situation sécuritaire au nord. Cette donnée confirme 

l’importance des questions de sécurité dans la décision des personnes déplacées de regagner leurs domiciles. En 

effet, depuis janvier 2013, sur l’ensemble des PDIs identifiés alors qu’ils voyageaient du sud au nord, 79% ont déclaré 

rentrer chez eux du fait de l’amélioration de la situation sécuritaire dans les régions du nord du pays.  

 

INTENTIONS DE RETOUR 

Afin de mieux appréhender les intentions de retour des PDIs, les équipes DTM mènent depuis novembre 2013 des 

enquêtes auprès des personnes déplacéees au nord et au sud.  

 

Afin de mieux comprendre les dynamiques de déplacement 

actuelles, les équipes DTM ont réalisé une enquête d’intention de 

retour auprès des ménages déplacés dans les régions sud et nord 

du Mali. Les ménages interrogés représentent 10% des ménages 

déplacés identifiés dans chaque région. L’un des résultats les plus 

importants de cette enquête est l’augmentation du pourcentage de 

ménages ayant déclaré qu’ils ne désiraient pas rentrer chez eux. Ce 

pourcentage s’élève désormais à 28% tandis qu’il était de 21% en 

juillet 20143. Comme indiqué dans le graphique 4, les personnes qui 

ont décidé de ne pas regagner leurs domiciles déclarent bénéficier 

à 55% d’une meilleure sécurité sur leurs lieux de déplacement et à 

20% d’une meilleure situation économique.   

 

En effet, et comme évoqué précédemment, la dégradation de la 

situation sécuritaire au nord a dissuadé certains PDIs de regagner 

leurs domiciles. Par ailleurs, nombre d’entre eux ont trouvé dans 

leurs lieux de déplacement des moyens de subsistance, raison 

pour laquelle ils ne désirent pas regagner leurs régions où les 

opportunités économiques sont plus rares. De plus, il est à noter 

que 12% des ménages interrogés ont déclaré ne pas pouvoir 

rentrer pour causes d’incapacité financières, ceci correspond le 

plus souvent à une absence de moyens pour payer le transport 

vers le lieu d’origine. Cette tendance est confirmée par le fait que 

3% des ménages au nord ont déclaré ne pas pouvoir rentrer pour 

raisons financières contre 17% au sud où les distances et donc les 

coûts de transport sont plus élevés.   

La grande majorité des personnes déplacées (87%) déclarent vouloir regagner le domicile qu’elles occupaient avant la 

crise.  Concernant la date de retour, 49% des ménages interrogés déclarent ne pas savoir quand ils vont rentrer. En 

effet, la décision quant à la date retour reste difficile à anticiper dans la mesure où la plupart de ménages (61%) 

basent leur décision sur les conditions de sécurité au nord dont l’évolution demeure incertaine.   

                                                
3 Rapport DTM, Août 2014 

Graphique3: Intentions de retour 
 

 

Graphique 4: Raisons pour le retour 
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En ce qui concerne le voyage, 53% des ménages déplacés ont déclaré vouloir rentrer en une seule fois avec 

l’ensemble des membres de leurs familles tandis que 34% des chefs de ménages déclarent vouloir faire le voyage seul 

avant de faire venir le reste de la famille (principalement pour des questions de sécurité). La plupart de ces ménages 

(68%) planifient de prendre le bus pour regagner leurs domiciles. Comme évoqué précédemment, il semble que le 

manque de moyens pour le transport représente un problème important, dans la mesure où 46% des ménages 

interrogés ont déclaré qu’ils devront faire un emprunt pour financer leur transport.   

L’enquête d’intention de retour permet également de mettre en lumière l’extrême fluidité des mouvements des PDIs 

dans la mesure où 47% des ménages déplacés interrogés ont déclaré avoir effectué au moins une fois le voyage vers 

leur domicile avant de regagner leurs lieux de déplacement. Ces ménages se déplacent avant tout afin de visiter la 

famille restée au nord (51%) et vérifier l’état des biens laissés dans leurs lieux d’origine (24%). En parallèle, 

les  ménages déplacés  maintiennent une relation étroite avec la famille restée dans les régions d’origine puisque 

pour 47% d’entre les membres de leurs familles sont les sources d’information principales concernant les conditions 

de  leurs localités ou de leurs domiciles.  

 

PERSONNES RETOURNÉES 

Retournés par région - cercle 

Les évaluations réalisées auprès des personnes retournées 

concernent l’ensemble des régions de Gao et Tombouctou, 

les communes de Kona, Douentza, Bandiagara dans la région 

de Mopti ainsi que les communes d’Abeibara, Kidal et Tessalit 

dans la région de Kidal. Dans le cadre de ces évaluations, un 

retourné est considéré comme une personne qui est rentrée 

de façon permanente dans son lieu d’origine avec ou sans les 

membres de sa famille.  

Selon les résultats de ces évaluations, réalisées au travers 

d’entretiens avec des informateurs clés il y a 

approximativement 371.144 personnes retournées au Mali.   

 

 

 

 

 

 

 

BESOINS ET ASSISTANCE  

Les évaluations menées par la DTM ont également pour but de mieux cerner les besoins des personnes affectées par 

le conflit ainsi que l’assistance reçue depuis 2012. A cet effet, des enquêtes ont été menées de façon hebdomadaire 

auprès des populations déplacées et des évaluations ont été conduites dans les villages du nord où des fortes 

concentrations de personnes déplacées et retournées ont été identifiées. 

 

 

 

Region - Cercle Ménage Individus 

Gao 28.813 144.395 
Ansongo 7.826 44.477 

Bourem 3.886 22.350 

Gao 4.882 32.764 

Menaka 12.219 44.804 

Kidal 350 1.000 
Abeïbara 115 275 

Kidal 165 375 

Tessalit 70 350 

Mopti 7.639 35.487 
Bandiagara 382 2,813 

Douentza 3.351 24.176 

Mopti 1.565 2,602 

Tenenkou 883 3.307 

Youwarou 458 2.589 

Tombouctou 39.381 190.262 
Dire 2.565 15.644 

Goundam 2,003 9.702 

Gourma-Rharous 9.372 52.864 

Niafounke 6.620 40.764 

Tombouctou 18.314 71.288 

TOTAL 76.183 371.144 



 

 

Mali 

 

DTM MALI  (Octobre2014)  7 

DTM DTM 

Besoins et Assistance-PDIs (régions nord et sud) 

Concernant les personnes déplacées, l’enquête menée a concerné 10% des ménages déplacés identifiés dans chaque 

région.   

 

D’après les résultats de cet exercice, 52% des ménages 

interrogés déclarent avoir un besoin alimentaire, 17% 

affirment avoir des besoins en terme d’abri, 12% des 

besoins en terme d’articles non-alimentaires tandis que 4% 

déclarent avoir besoin d’une aide à l’emploi ou à la mobilité 

(transport).   

En ce qui concerne les déclarations des ménages déplacés 

sur l’assistance reçue, il est important de souligner que 

67% des ménages interrogés déclarent avoir reçu une 

assistance humanitaire tandis que 37% des ménages 

déplacés déclarent le contraire. Le pourcentage de 

ménages ayant déclaré avoir reçu une assistance humanitaire est nettement supérieure au pourcentage évoqué dans 

le rapport DTM de juin 2014 (49%). Cette tendance pourrait être due à une meilleure couverture des besoins des 

personnes déplacées mais aussi au fait que les personnes qui sont encore déplacées sont celles qui ont reçu de 

l’assistance et qui seraient de ce fait moins enclines à regagner leurs domiciles.  

Au sud (73% des ménages interrogés), et surtout au nord (95% des ménages interrogés), le type d’assistance le plus 

mentionné est alimentaire. Par ailleurs, 17% des ménages interrogés déclarent avoir des besoins en abris.  

 

Besoins dans les régions nord 

Dans les régions nord, des évaluations des besoins ont été menées dans 106 villages : 37 villages à Gao, 36 à Mopti et 

33 à Tombouctou. Ces évaluations visent à mieux comprendre les besoins de l’ensemble des populations concernées 

(personnes déplacées, retournées et communautés hôtes). Dans la majorité des localités évaluées (84%), les besoins 

alimentaires ont été identifiés comme étant les plus importants. Les données collectées font également état de 

besoins en matière d’eau, d’hygiène et d’assainissement (9% villages évalués).  

Afin de visualiser les besoins identifiés dans chaque village, merci de consulter le lien ci-dessous : 

http://mali.iom.int/sites/default/files/DTM_Reports/OIM_Evaluation_des_besoins_Octobre2014.kmz 

En cliquant sur les villages (icones bleues), vous accédez à des informations sur la sécurité alimentaire, l’abri, l’eau, 

l’hygiène et l’assainissement, l’éducation et la santé pour chacune des localités concernées.    

Graphique 5: Besoins des personnes déplacées 
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ANNEX I 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PDIs Par Région - Cercles au Sud 

Region - Cercle Ménages Individus 

Bamako district 5.018 31.146 

Kayes 252 731 
Bafoulabe 13 49 

Diema 16 84 

Kayes 111 311 

Kenieba 12 40 

Kita 35 119 

Nioro 58 120 

Yelimane 7 8 

Koulikoro 2.075 13.111 
Dioïla 29 170 

Kati 2.019 12.863 

Koulikoro 26 77 

Nara 1 1 

Mopti 1.480 4.665 
Bandiagara 37 80 

Bankass 16 37 

Djenne 49 83 

Douentza 29 119 

Koro 61 263 

Mopti 1.264 3.981 

Tenenkou 18 58 

Youwarou 6 44 

Ségou 1.045 4.716 
Baraoueli 16 72 

Bla 13 52 

Macina 23 88 

Niono 184 979 

San 106 625 

Ségou 694 2.863 

Tominian 9 37 

Sikasso 401 618 
Bougouni 38 50 

Kadiolo 2 2 

Kolondieba 3 4 

Koutiala 189 347 

Sikasso 149 183 

Yanfolila 13 20 

Yorosso 7 12 

TOTAL 10.271 54.987 

PDIs Par Région - Cercles au Nord 

Region - Cercle Ménages Individus 

Gao 1.378 7.070 
Ansongo 409 2.291 

Bourem 227 1.168 

Gao 317 1.230 

Ménaka 425 2.381 

Kidal 2.202 12.025 
Abeïbara 577 1.727 

Kidal 423 5.469 

Tessalit 853 3.455 

Tin Essako 349 1.374 

Tombouctou 2.836 11.944 
Dire 1.075 4.050 

Goundam 426 1.354 

Gourma-Rharous 95 476 

Niafounke 189 871 

Tombouctou 1.051 5.193 

TOTAL 6.416 31.039 
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ANNEX II 
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ANNEX III NEEDS ASSESSMENT VILLAGES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Mopti 

Cercle Commune 
Nombre de 

villages 
Douentza Dallah 4 

  Debere 1 

  Douentza 3 

  Gandamia 6 

  Hombori 17 

Total Douentza 31 
Mopti Diafarabe 5 

Total Mopti 5 

Total Mopti  36 

Tombouctou 

Cercle Commune 
Nombre de 

villages 

Dire 

Garbakoira 1 

Kirchamba 2 

Kondi 1 

Sareyamou 1 

Tienkour 1 

Tindirma 1 

Total Dire   7 

Goundam 

Douekire 1 

Doukouria 1 

Goundam 1 

Tonka 1 

Total Goundam 4 
Gourma-

Rhaous 

Gossi 7 

Rhaous 2 

Total Gourma-Rharous 9 

Niafunke 

Dianke 3 

Lere 2 

Soumpi 1 

Total Niafunke 6 

Tombouctou 
Ber 1 

Tombouctou 6 

Total Tombouctou 7 

Total Tombouctou 33 

Gao 

Cercle Commune 
Nombre de 

villages 
Ansongo Ansongo 8 

  Bara 3 

 Bourra 1 

 Ouattagouna 5 

Total Ansongo 17 
Bourem Bourem 1 

 Taboye 1 

 Tarkint 2 

  Temera 1 

Total Bourem 5 
 Gao 3 

 Sony Aliber 3 

Total Gao 6 
 Menaka Anderamboukane 4 

 Inekar 2 

 Ménaka 3 

Total Ménaka 9 

Total Gao  37 
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ANNEX IV MÉTHODOLOGIE 

Les activités de la DTM sont basées sur la méthodologie approuvée par la Commission Mouvement de Populations et 

sont menées par des équipes mixtes composées de membres, de la Direction Nationale du Développement Social et de 

la Direction Générale de la Protection Civile et de l’OIM. 

Enregistrement : 

Les opérations d’enregistrement consistent à faire le profilage des populations déplacées en collectant des données 

relatives à leur profil démographique, l’historique de déplacement, les besoins, l’assistance reçue ainsi que les 

vulnérabilités identifiées. 

 Formation. La formation des équipes en charge de la collecte de données a lieu par groupe de 20 à 30 

personnes. Les formations sont menées par les membres de l’OIM. Les superviseurs et enquêteurs de l’OIM, les 

membres de la Direction Nationale du Développement Social ainsi que les représentants de la Direction 

Générale de la Protection Civile sont les cibles privilégiées de ces sessions qui couvrent notamment : les objectif 

de la DTM, la méthodologie, les outils de collecte de données, ainsi que des informations concernant la collecte 

et la protection de données. Des personnes déplacées sont également invitées à ces sessions et sont intégrées 

aux équipes d’enregistrement. 

 Communication. Des campagnes de communication sont mises en œuvre afin d’informer les populations 

déplacées sur la date et l’objectif des enregistrements. L’équipe de l’OIM travaille en collaboration étroite avec 

les maires, chefs de quartiers et crieurs publics afin de faire parvenir les messages-clé aux populations déplacées. 

 Collecte des données. La collecte de données se fait selon une approche communautaire et inclut des chefs 

de quartiers, des représentants des ONGs, des leaders communautaires ainsi que des personnes déplacées. 

Dans les régions sud, la collecte de données se réalise en trois étapes : 

1. Evaluation au niveau des communes : Une évaluation au niveau des communes où ont été identifiées des 

personnes déplacées est réalisée au travers d’entretiens auprès d’informateurs clés (maire, représentants des 

personnes déplacées) et de visites de terrain. Ces évaluations permettent de confirmer la présence de 

personnes déplacées dans ces communes, d’identifier les quartiers où se trouvent ces personnes ainsi que de 

collecter des informations concernant les services fournis, les besoins et l’assistance délivrée. 

2. Evaluation au niveau des quartiers : Une évaluation au niveau des quartiers où ont été identifiées des personnes 

déplacées est réalisée au travers d’entretiens auprès d’informateurs clés (chefs de quartiers/fractions/bandes, 

représentants des personnes déplacées et retournées, officiels locaux etc.) et de visites terrain. Ces évaluations 

permettent de confirmer la présence de personnes déplacées dans ces quartiers ainsi que de faire état des 

services fournis, des besoins, de l’assistance délivrée, des problèmes de sécurité ainsi que des besoins en terme 

d’emploi. 

3. Enregistrement des ménages déplacés : L’enregistrement des ménages déplacés se fait au travers d’un entretien 

individuel avec le chef de ménage. Des données telles que le nombre de membres du foyer, leurs profils et 

vulnérabilités, l’historique des déplacements, l’assistance et les besoins sont collectées durant cette étape. 

Les étapes 1, 2 et 3 ont été réalisées dans le sud du pays et les informations collectées sont mises à jour régulièrement. 

Dans les régions nord, les étapes 1 et 2 du processus prennent également en compte les personnes retournées. L’étape 

numéro 3, conformément aux vœux de la CMP, n’a pas été réalisée au nord et ce afin de ne pas différencier les déplacés 

et retournés du reste des populations au nord (communautés hôtes et retournés) qui sont également vulnérables et 

dont les besoins devraient au même titre que les populations déplacées être pris en compte. 
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 Saisie des données. Les données DTM sont contrôlées lors de la collecte des informations sur le terrain ainsi 

que lors du traitement des fiches d’enregistrement. La saisie des données est réalisée de façon régulière par 

vingt agents de saisie sous la supervision du responsable de la base de données. Un contrôle de qualité des 

données est réalisé régulièrement afin d’éviter les doublons et les erreurs de saisie.  

 Mise à jour des données : Des opérations sur le terrain sont menées de façon régulière afin de vérifier la 

présence des personnes enregistrées. Ces vérifications se font au travers d’agents permanents basés dans 

l’ensemble des régions du pays.  

Points de suivi des mouvements de populations/Flow Monitoring Points (FMP) :  

Cet exercice n’a pas vocation à être exhaustif et vise avant tout à produire des tendances en termes de déplacement 

ainsi qu’à agir comme système d’alerte précoce en cas de déplacements massifs et soudains de populations,  

 Formation : Comme pour l’enregistrement, les équipes déployées aux FMP sont composées d’agents de l’OIM, 

de membres de la Direction Générale du Développement Social ainsi que de la Direction Générale de la 

Protection Civile. Ces équipes ont été formées sur la méthodologie retenue pour cet exercice, sur l’utilisation 

du questionnaire employé ainsi que sur des questions essentielles relatives à la protection.  

 Collecte des données : Les équipes FMP sont placées dans certains lieux d’entrée et de transit clés tels que 

les gares routières et fluviales. Le recensement des personnes déplacées se rendant du sud vers le nord, du nord 

vers le sud ou entre les régions nord se fait généralement à l’intérieur des moyens de transport empruntés par 

ces personnes (bus ou pinasses). La collecte de données aux points FMP permet également d’identifier les 

personnes déplacées les plus vulnérables durant leurs voyages ou une fois arrivées à destination. Si besoin, ces 

personnes bénéficient d’un appui de l’OIM ou sont référées aux partenaires présents sur le terrain.  

 Saisie des données : Les données FMP sont vérifiées par les superviseurs de terrain avant d’être transmises 

aux officiers de base de données en charge de leur saisie.  

 

Evaluation des besoins:  

Cet exercice vise, au niveau des villages identifiés, à mieux appréhender et quantifier les besoins des populations 

affectées par la crise: populations déplacées, retournées et communautés d’accueil. Les informations collectées 

concernent les secteurs alimentation, eau/hygiène/assainissement, abri, moyen de subsistance et éducation.  

 

 Formation: Les formations pour les évaluations des besoins sont menées par des représentants de l’OIM dans 

les régions de Gao, Tombouctou et Mopti. Ces formations sont effectuées au profit des staffs OIM ainsi que des 

agents de la Direction Nationale du Développement Social et de la Direction Générale de la Protection Civile.  

 Collecte des données : Ces évaluations sont menées dans des villages des régions de Gao, Tombouctou et 

Mopti où une forte concentration de personnes déplacées et retournées ont été identifiées.  

 Saisie des données : Les données collectées sur le terrain seront vérifiées puis entrées dans la base de 

données de l’OIM. Ces données seront mises en commun avec les partenaires qui réalisent des évaluations 

similaires au nord afin de permettre une analyse commune des besoins identifiés dans ces régions.  



 

 

Mali 

 

DTM MALI  (Octobre2014)  13 

DTM DTM 

 


